               HOPITAL DE DIE : Informations de Bernard CONDETTE, Conseiller 

                                            Général du Canton de Die.

L’ Agence Régionale de l’Hospitalisation (ARH) de Rhône-Alpes et la Direction Départementale de l’Action Sanitaire et Sociale (DDASS) de la Drôme argumentent auprès du Directeur du Centre Hospitalier et du Président du Conseil d’Administration, Maire de Die, pour une restructuration en profondeur de notre hôpital.

Un projet de plan en 14 points, transmis au Conseil d’Administration à la suite d’une journée de travail entre la DDASS de la Drôme et le Centre Hospitalier de Die, a été établi.

Pour la maternité, il propose sa « reconversion » en Centre Périnatal de Proximité (CPP) au 1er janvier 2009.

Ce point nous a été présenté comme une décision à prendre. Je me suis élevé contre et, après mon argumentation, une majorité du Conseil d’Administration a eu le courage de refuser de voter ces orientations en laissant le soin à la tutelle de prendre ses responsabilités et a réinsisté sur l’exception géographique en demandant le maintien pérenne de la maternité.

C’est important, mais la pression de la DDASS et de l’ARH va continuer de s’exercer. Tout est donc dans le rapport des forces comme en 1987.

C’est pourquoi, j’appelle la population du Diois à poursuivre sa mobilisation avec le Collectif de Défense de l’Hôpital en signant et en faisant signer la pétition qu’il continue de présenter sur le marché de Die. J’invite également les Maires à faire voter une délibation afin de montrer la détermination de leur Conseil Municipal, comme l’ont déjà fait de nombreuses communes.

Lors du Conseil Général du 7 juillet 2008, j’ai posé une question orale à Monsieur le Préfet de la Drôme sur le sujet afin de prolonger l’action collective. J’en rendrai compte ultérieurement.

                                                                                Bernard CONDETTE 

